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ATELIER D’INITIATION AU JOURNALING : ÉCRIRE POUR PRENDRE SOIN DE SOI.  
Lundi 16 janvier à 19h. Tarif : don libre. Inscription obligatoire : emiliemcourt@gmail.com 
Vous vous rappelez de votre journal intime, dans lequel vous racontiez votre vie, adolescente ? Le jour-
naling, ça y ressemble beaucoup. Poser à l’écrit ses pensées est un acte réconfortant, voire libérateur. 
Quelques minutes peuvent suffire pour ressentir une forme d’apaisement. C’est aussi un excellent 
moyen de mieux se connaître, de mieux comprendre ses émotions et ses besoins. 
Cet atelier d'une heure, animé par Émilie, Trédionnaise depuis un an et demi, est une introduction au 
journaling pour découvrir ses bienfaits et quelques méthodes pour se lancer. Il se termine par une ses-
sion de journaling guidé à partir de la méthode qu’elle a élaborée, inspirée de la CNV (communication non violente). « Ça 
réduit immédiatement la sensation de stress et d’angoisse."  
Plus de témoignages et d’information sur www.emiliecourt.fr 

CALENDRIER 

04 
fev 

Assemblée générale 
Amicale des retraités-
Salle Multi-activités 

04 
Fév 

Collecte Restos du 
cœur du Conseil Mu-
nicipal des Enfants-
Salle Multi-activités 

Du 28 
Fév 
au 20 
mars 

Exposition photos 
d’Image Nolfféenne-
Médiathèque 

Du 
24 
Mars 
au 12 
avril 

Fête du Numérique - 
Exposition réalité vir-
tuelle de la MDM 
« Qui a refroidi Le-
maure ? » Média-
thèque 

29 
mars 

Anniversaire Amicale 
des retraités-Salle 
Multi-activités 

28 
avril 

Spectacle Rhizome-
Médiathèque 

Chers amis, 

A l’occasion de cette nouvelle année, j’ai le plaisir, ainsi que l’ensemble du conseil municipal, de vous présenter des vœux 

de bonne et heureuse année 2023. 

Je souhaite aussi adresser un message de soutien et de réconfort à celles et ceux qui sont isolés ou touchés par la maladie 

ou le deuil. 

Inflation galopante, pandémie, guerre en Europe, crise énergétique : cette nouvelle année s’annonce pleine de difficultés 

et d’incertitudes. 

C’est dans la difficulté que l’action municipale prend toute sa valeur dans sa mission d’assistance à la population et dans sa 

capacité à maintenir, voire à améliorer votre cadre de vie. C’est bien là l’objectif principal de la municipalité en ce début 

d’année 2023. 

      Bonne année à tous ! 

            JEAN-PIERRE RIVOAL 

Dans ce Flash Infos  

le calendrier de collecte  

des déchets 2023 ! 

COLLECTE RESTOS DU COEUR 
A l’initiative du Conseil Municipal des Enfants, une collecte de den-
rées non périssables, de produits d’hygiène  sera organisée le same-
di 04 février 2023, de 14 h à 17 h, à la salle Multi-activités, place 
Saint Christophe.  
Venez nombreux ! 

LA POSTE  :  UNE NOUVELLE GAMME COURRIER  

* Le timbre prioritaire devient e-lettre rouge, distribuée en J + 1 au tarif 

de  1,49 €. Le courrier rédigé en ligne depuis votre ordinateur ou votre 

smartphone, est imprimé par La Poste et distribué par le facteur.  

Disponible en bureau de poste et sur laposte.fr (24 h/24 et 7 j/7). Non disponible en 

agence postale communale. 

* La lettre verte : Nouveau délai : distribuée en J + 3, le tarif reste à 1,16 €. Option de suivi 

de distribution disponible pour 0,50 € de plus. 

* La Lettre Services Plus distribuée en J + 2 au tarif de  2,95 €. Plus de services avec :  

- Suivi inclus et notifications expéditeur et/ou destinataire 

- Possibilité d’envoi depuis votre boîte aux lettres 

- Compensation financière forfaitaire en cas de distribution dans un délai excessif. 

*  La lettre recommandée : Nouveau délai : distribuée en J + 3 au tarif de 4,83 €. 
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Le service d’action sociale départe-

mentale reçoit les personnes con-

frontées à différentes difficultés. 

Des assistantes sociales de proxi-

mité, peuvent vous recevoir sur 

RDV à ELVEN. Vous pouvez pren-

dre RDV auprès d’Isabelle RIO, se-

crétaire médico-sociale au  

02.97.69.51.78 au CMS à Vannes. 

Le LAEP vous accueillera à la salle 
multi-activités, place St Christophe,  

Jeudi 2 février, 

 Jeudi 30 mars,  

Jeudi 1er juin 2023, 

de 9h15 à 11h15.  
Renseignements : 02 97 53 04 31 

DÉMARCHES D’URBANISME 

3 permis de construire accordés du 01 octobre au 31 décembre 2022 (Maisons indivi-

duelles, Extensions, Garages, Rénovation, Carports, Abris de jardin, Piscine, Hangar, Réhabi-

litation de longère, Rénovation et surélévation). 

13 déclarations préalables accordées du 01 octobre au 31 décembre 2022 

(Création d’ouvertures, Division de parcelle, Pose de panneaux photovoltaïques solaires, 

Coupes et abattages de bois, Abris de jardin, Modification d’ouvertures, Isolation par l’exté-

rieur, Bardage, Piscine, Garage, Modification de façade, Edification de clôture). 

 Vous pouvez contacter le service urbanisme de la mairie le jeudi et vendredi.  

Tel : 02 97 67 11 33 ou par courriel : mairie.tredion@wanadoo.fr 

Les demandes d’urbanisme en ligne 

Depuis le 1er janvier 2022, les demandes d’autorisation d’urbanisme peuvent se 

faire sur le site de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

Consulter en ligne sur le site internet www.tredion.fr rubrique vie municipale/

urbanisme/les autorisations d’urbanisme, les dépôts et décisions d’urbanisme de 

la commune . 

ETAT CIVIL 
Du 1er  octobre au 31 décembre 2022 

 

Naissances 
DELORME HOSQUET Octave 
CRÉPY Victoire 
 

Mariages 
MOISAN Arnaud / CUVELIER Sissi 

Décès 
AUPIED Renée 
LE CLAINCHE Micheline 

Dates limites d’inscription des collectes 2023 :  
mardi 17 janvier, mardi 18 avril. 

Comment bénéficier d’une collecte  
d’encombrants ? 

S’inscrire auprès du service déchets au 02 97 68 33 81. Jusqu’au midi de la date 
limite d'inscription. Sortir ses déchets la veille au soir devant son domicile sur le 
trottoir. Trois déchets ou 1 m3 maximum. 
Cette collecte concerne les objets volumineux (meubles démontés, gros électro-
ménager…), dans la limite de 1m3 par enlèvement. Les déchets doivent être dépo-
sés en bordure de voie publique la veille au soir précédent le jour annoncé de la 
collecte. 
Tout dépôt d’encombrant n’ayant pas fait l’objet d’une inscription sera considéré 
comme un dépôt sauvage, il ne pourra être collecté par l’agglomération et sera 
susceptible de faire l’objet d’une verbalisation et d’un nettoyage facturé par la 
commune. 

TARIFS ASSAINISSEMENT 
Pour toute information relative à la Participation pour le Finance-
ment de l’Assainissement Collectif (P.F.A.C.), vous pouvez contac-
ter les services eau et assainissement de Golfe du Morbihan 

Vannes Agglomération www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh  pour 
connaître les tarifs applicables et les modes de calcul. Cette participation est desti-
née à contribuer au financement des coûts de construction et de réhabilitation des 
ouvrages publics d’assainissement collectif (réseaux de collecte, stations d’épura-
tion). 

LES CONSIGNES DE TRI ÉVOLUENT AU 1ER JANVIER 2023 
Les calendriers de collecte 2023 sont en ligne  
sur le site de l’agglomération.  
A compter du 1er janvier 2023 tous les emballages et papiers - 

sans exception – pourront être déposés dans le bac de tri à couvercle jaune ou le 
conteneur dédié au tri. Cette nouvelle habitude de tri consiste à déposer dans le 
bac à couvercle jaune ses emballages en métal, en carton, briques alimentaires, 
tous les papiers et tous les emballages en plastique.  
Ex : bouteilles, flacons de salle de bain, bidons de lessive, pots de yaourts,  
barquettes de beurre, de viande, films, sacs plastiques, pots de cosmétique…  
En savoir plus :  
https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/tri   
 
 

 

 

RECENSEMENT CITOYEN 

Tous les jeunes de nationalité fran-

çaise, garçons et filles âgés de 16 

ans doivent se recenser à la Mairie 

(soit eux-mêmes ou leur représen-

tant légal) dans les 3 mois qui sui-

vent leur anniversaire, munis du 

livret de famille des parents et de 

leur carte nationale d’identité. 
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ENTRETIEN DES BUSES : ACCÈS  

PROPRIÉTÉS PRIVÉES 

 L’entretien des accès, revêtement, tête 

de pont et buse est à la charge du rive-

rain propriétaire de l’ouvrage ; en cas de défaut d’en-

tretien leur responsabilité peut être engagée. 

TAXE D’AMENAGEMENT (TA) 
Vous avez obtenu une autorisation de construire et vous recher-
chez des informations sur la taxe d'aménagement que vous devez 
payer ?  
Renseignements sur le site du service public : 
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23263  

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU  
17 OCTOBRE 2022 

Présentation du projet de plan du Lotissement Blénan 
Présentation du projet de plan du lotissement de Blénan réalisé par 
le cabinet Géo Bretagne Sud (Vannes) maitre d’œuvre de l’opéra-
tion.  
Projet d'aménagement foncier rural 
Maintien du souhait de la commune auprès du conseil départemen-
tal de la mise en œuvre d’une procédure d’aménagement foncier 
rural.                
Demande de subvention - Conseil départemental Programme  
exceptionnel 
Voirie Saint Gravé et voirie Grand Villeneuve pour un linéaire de  
1 910m : demande de subventions auprès du conseil départemental 
Le coût prévisionnel est de 90 279.19 € HT.                     
Travaux de voirie Le Rodouer - Impasse des Genêts 
Demande de subvention auprès du conseil départemental. Le coût 
prévisionnel de l’opération est de 29 101.25 € HT. 
Subventions 
Association Futsal Loisir Trédionnais : 300 € 
BILLON Walter - Marathon des sables 2023 : 150 €  
Espace communal d'activités - Transports DENOUAL - Avenant à la 
convention d'occupation précaire 
Transports DENOUAL : Augmentation de la surface de location de 
200 m² soit une superficie totale de 1 850 m² pour un montant total 
mensuel de 2 545 € HT. 
Commune d'Elven - Participation financière Restauration scolaire 
élèves trédionnais (Ecole publique Descartes) 
Versement à la commune d’ELVEN de la participation financière de 
la commune concernant la facturation des familles trédionnaises 
dont les enfants sont scolarisés à l’Ecole publique Catherine Des-
cartes et qui fréquentent la restauration scolaire d'Elven : 4 864 €. 
Commune d'Elven - Participation financière Accueil de Loisirs sans 
hébergement 3-11 ans et 10-17 ans 
Versement à la commune d’Elven de la participation financière de la 
commune d’un montant de 10 016.76 € dans le cadre de la conven-
tion enfance/jeunesse à la commune d’ELVEN. 
Ecole privée Saint Martin - Participation financière frais de  
fonctionnement 2022/2023 
classes maternelles :      1 053 € montant par élève 
classes primaires :                346 € montant par élève 

Travaux sacristie 
Les entreprises retenues sont : 
LOT N° 1 : DESAMIANTAGE   
DBS – TREFFLEAN  8 879.96 € HT 
 LOT N° 2 : TRAITEMENT CONTRE L'HUMIDITE  
ABI – VANNES  3 580.20 € HT 
LOT N° 3 : MACONNERIE   
Stéphane GOURIN – TREDION  5 712.93 € HT 
LOT N° 4 : MENUISERIE BOIS  
EURL LE CALONNEC – TREDION  8 935.60 € HT 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23263


Commune d'Elven – Participation financière frais de 
fonctionnement 2021/2022 Ecole publique Catherine 
DESCARTES Elven 
Le montant demandé par la commune d’Elven correspond 
au coût de fonctionnement d’un élève de maternelle ou 
primaire. 15 élèves en classe de primaire et 7 élèves en 
classe de maternelle domiciliés sur la commune de TRE-
DION étaient scolarisés à l’école publique d’ELVEN pour 
l’année scolaire 2021-2022. Coût des dépenses de fonc-
tionnement d’un élève en classe de primaire : 383.71 € 
pour 2021-2022 soit un total de 5 755.65 € 
Coût des dépenses de fonctionnement d’un élève en 
classe de maternelle : 1 135.37 € pour 2021-2022 soit un 
total de 7 947.59 €. Soit un total de 13 703.24 €. 
Création d’un nouveau budget 
Création d’un nouveau Budget Annexe intitulé « Lotisse-
ment LE GRAND CLOS » assujetti à la TVA pour le lotisse-
ment réalisé Rue clos du marché / rue des Maisons Guil-
loux. 
Acceptation d’un legs dans les conditions mentionnées ci
-dessous : 
M. Hubert MARIVIN a, par testament remis à l’étude de 
Maître DREAN-GUIGNARD, notaire à PLUMELEC, légué à 
la commune la somme de 10 000 € à charge pour la com-
mune d’entretenir et de fleurir leur sépulture à chaque 
fête de Toussaint.  
Rénovation du lavoir – Square Beltrame 
L’estimation relative au projet est d’environ 70 000 € hors 
maitrise d’œuvre et frais annexes.  
Approbation des plans et du coût prévisionnel  
Demande d’aide auprès des différents organismes et no-
tamment du Conseil Départemental. 
Aménagement de voirie Blénan –  
Lancement de la maitrise d’œuvre 
Lancement de la consultation pour l’étude et la maitrise 
d’œuvre relative à l’aménagement paysager et de sécuri-
té impasse de Blénan, le projet de lotissement « Blénan » 
étant en cours. 
Numération des lieux-dits – secteur Est  
Numérotation des lieux dits suivants :  
Le Penhara, Le Burnot, Monhéry, Le Frêne, La Ville Cho-
tard, La Ville Gazio, Carouge, Le Guéret, La Métairie du 
Croc, Chéthébaut, Le Temple, Le Boffo, La Lande de la 
Bataille, Ker Antoine, Coëby. 
Les lieux-dits ne disposant que d’un seul logement ne 
sont pas concernés par la numérotation.  
Dénomination de voies  
- la voirie desservant le nouveau lotissement route de 
Saint Guyomard « Impasse le Clos Guilloux », 
- la voirie menant à l’atelier communal «  Impasse du La-
voir », 
- Intersection RD 112 route de Saint Guyomard/ VC 306 
route vers Coeby « La Lande de la Bataille ». 
Espace communal d’activités – location de locaux 
Local de 300 m² partagé : 
Local de 150 m² par M. MINFRAY, décorateur, pour un 
montant de 275 € HT mensuel 
Local de 150 m² par M. VIVIEN, décorateur, pour un mon-
tant de 275 € HT mensuel. 

LOT N° 5 : CLOISONS SECHES 
BONNO PLAQU'PEINTRE – LE COURS  5 384.66 € HT 
LOT N° 6 : REVÊTEMENT DE SOL  
LE BEL ET ASSOCIES - MALESTROIT                         2 000.00 € HT 
LOT N° 7 : ELECTRICITE  
SARL LANTRAIN Electricité – SERENT               1 385.72 € HT 
LOT N° 8 : PLOMBERIE  
SARL JEAN MAHE - PLUMELEC                     1 025.00 € HT 
LOT N° 9 : PEINTURE  
BONNO PLAQU'PEINTRE – LE COURS                2 652.48 € HT  
Maitrise d’œuvre : Aménagement de voiries le Rodouer / 
voie menant vers Le Lerman 
Le cabinet Géo Bretagne Sud (Vannes) a été retenu pour un 
montant de 11 000 € HT. 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 
DECEMBRE 2022 
Subvention APEL Ecole saint Martin : 450 € 
Création d’un service de police pluricommunale entre les 
communes d’Elven, Monterblanc, Saint Nolff, Sulniac, Trédion 
et Treffléan – Signature d’une convention. 
Morbihan Energies : convention de financement éclairage 
public le Clos Neuf 
Travaux d’éclairage public (matériel) pour le lotissement Le 
Clos Neuf.  
- Eclairage public Matériel :  
Montant prévisionnel des travaux HT  :    42 030.00 €  
Montant prévisionnel des travaux TTC :    50 436.00 € 
Montant plafonné à 38750 € HT  
Participation du SDEM  :     11 625.00 €  
Marché de prestation de service d’assurance – attribution 
des lots 
Le marché de prestation de service en assurance est recon-
duit pour une durée de 4 ans à compter du 01 janvier 2023. 
Lot 1 : Dommage aux biens  
GROUPAMA avec une franchise générale de 1 500 € pour un 
montant de 5 084.83 €. 
Lot 2 : Responsabilité générale 
GROUPAMA sans franchise pour un montant de 2659.45 €. 
Lot 3 : Protection juridique et fonctionnelle 
GROUPAMA pour un montant de 703.32 €.  
Lot 4 : Flotte automobile – Auto collaborateurs 
GROUPAMA avec une franchise générale de 300 € et la pres-
tation complémentaire Auto collaborateur en mission pour un 
montant de 1 888 €. 
Lot 5 : Risques statutaires 
CNP – SOFAXIS offre dans le cadre du contrat de groupe du 
Centre de gestion de la fonction publique Taux 4.78 % fran-
chise 30 jours MO. 
Lotissement le Clos neuf – Avenant lot 2 Réseau Eaux 
Usées / Eaux pluviales 
Dans le cadre des travaux de voirie définitive au Lotissement 
Le Clos neuf : pour le lot 2 avenant en majoration au contrat 
de 7 799 € HT correspondant à :  
Objet : Reprise des dégradations sur le réseau EU 
Attributaire : SOGEA OUEST TP – 6 Avenue Paul Dupleix – 
56000 VANNES 
Marché initial - montant :                    149 500.00 € HT 
Avenant n° 1 - montant :                     + 7 799.00 € HT 
Nouveau montant du marché :            157 299.00 € HT 


